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^î: La fin des illusions est proche... ?ji^
On entend dire de tous côtés : Les affaires

ne vont pas... les affaires vont mal.
Les sources vives de la richesse publi-que
sont manilestement troublées par une

crise profonde.
Le travail national est menacé sur toute

la ligne, en agriculture aussi bien qu'en
industrie.

Le capital, lui-même, n'ayant plusd'em-j
ploi, se cache ou émigré, et s'épuise.

La jeunesse ne sait plus à quelle carrière
se vouer ; elle reste sans but et sans guide,
en face de chemins ravagés et d'horizons
perdus.
Nul ne ressent les effets de la crise avec

autant de dureté que la classe ouvrière et
agricole, et cependant le niveau des charr^
ges budgétaires s'élève toujours...

Une circonstance particulière, ime simple
ËCHËANCE, aggrave la situation et précipite
les événements.
Durant un demi-siècle, de 4 S 4 o à 1860,

le régime de la protection du travail indigène
a été le droit commun en Europe et la sau-vegarde

des autonomies nationales.
, En 1860 et en 1866, l'Empire, sous la
pression intéressée de l'A-ngleterre, inau-gura

le régime du libre-échange et livra
notre commerce intérieur et maritime aux
aventures de la concurrence. v

Les traités de commerce de 1860 ont
accompli une révolution économique; ils
ont donné la liberté au trafic des étrangers
et aliéné pendant vingt ans la liberté écono-mique

de la France. s
Or, cette année, en 1879, les traités ar-rivent

à leur terme ; il faut les renouveler
O H les dénoncer, les maintenir ou les abant»,
jdonner.
J L'heureprésente est donc une heure fatale
i tous égards: fatale parce qu'elle éclate
au milieu des souffrances et des compli-cations,

plus fatale encore parce que cette
heure doit avoir un lendemain et que ce
lendemain... c'est l'inconnu.

Le peuple n'analyse,pa» scientifiquement
les phénomènes économiques; il ignore
peut-être l'existence des traités de 1860,
leur portée, leur échéance ; mais il sent
inslinctivement la gravité de la situation.

Quel est donc le problême? Le Président
de la République française en a-t-il la cons-cience

? À-t-il un plan, un système, une
solution ? ;

Si le gouvernement a étudié la question
dans toute son étendue, dans toute sa pro-fondeur,

a-tril le temps, la science, la sta-bilité,
l'esprit de suite et d'ensemble qui sont

nécessaires pour sauver l'agriculture et l'in-dustrie,
c'est-à-dire la patrie française tout

entière?

Malgré les rumeurs qui ont cours que
toute modification dans la ministère est im-possible,

la Fronce soutient que la crise mi-nistérielle
existe tellement qu'on est en pour-parlers

pour faire prendre à M. Gambetta la
présidence du conseil.

M. Gambetta prétend qu'il existe ^une in-^

trigue de l'extrême gauche pour l'obliger à
prendre le pouvoir, mais qu'il saura la dé-jouer.

Le Président de la République a été pré-venu
de différents côtés que les projets de

loi de M. Jules Ferry allaient provoquer une
vive agitation dans le pays.

î'frM. Jules Ferry fait opérer en ce moment
dans les bureaux do son ministère une ré-vision

de loules les bourses accordées dans
les lycées de Paris elde la province.

On va procéder, dit-on, à une cruelle éli-mination.

Les journaux républicains, les purs, les
authentiques, traitent avec un suprême dé-dain

lé gouvernement de leur RépubUque.
La France appelle le cabinet Waddington

un « ministère acéphale, » parce qu'il n'a pas
de têle, et la Lanterne, pour marquer com-bien

il est incapable d'agir, le nomme «mt-
nistère-cadavre. »

. On discute beaucoup, dans le monde po-
'fttique el littéraire, les documents qui vien-nent

de paraître dans un livre intitu é: Essai
mr la régence de 1870, et dont l'auteur est le
duc d'Âbrantès,

fpi Un vaste pélitionnement contre la sup-pression
de l'enseignement s'organise déjà

sur tous les poinls de la France.

Lundi, à la Chambre, sera discutée la
^proposition de M. Naquet sur la divorce.

-'Alors que le Temps, la République fran-çaise,
le Rappel el autres, déqientent qu'une

entrevue ait eu lieu récemment entre le Pré:-
•ident de la République et M. Gambetta,
nous avons des ministres qui affirment pré-cisément

le contraire.

^ D'après le correspondant parisien du
^Journal de Genève, M . Lombard a été révo-qué

pour avoir refusé de livrer à M. An-drieux
la liste des personnes faisant partie

de la police secrète.
t.-. •

La France dit que les républicains persis-tent
à ne considérer le cabinet actuel que

comme unentr'acte ministériel, quia duré
déjà trop longtemps.

Soixante amnistiés venant de Brest ont dé-barqué
avant-tiiér À la garo Montparnasse,

à Paris.

La commission de l'instruction primaire
est unanime pour la gratuité; mais cette
mesure devant coûter fort cher au budget,
avant de prendre une décision, ladite com-mission

devra entendre le tninistre des fînenr

les abonnements de trois mois pourront être payés en tim-
brts-posta de 15 cent,, envoyés dans une lettre affranchie.

ces.*^
•

Le Gaulois se dit « autorisé à publier la
protestation suivante, qui complète celle quo
MM. do Rochebouël, Welche, de Banne-
ville et Dutilleul ont publiée contre l'ordre
du jour de flétrissure, volé par la Chambre
des députés, le 4 3 mars courant : »

L'opinion publique n'a plus besoin
â'êire éclairée sur le prétendu complot qui
servait de prétexte à l'accusation contre les
ministres du 23 novembre.

» L'accusation n'était pas seulement'
odieuse, elle était ridicule, et personne n'a
jamais cru que des hommes comme MM.
Paye, Lepelletier, Graeff, Ozenne, elc, qui
sont toujours restés étrangers à la.polilique,
qui n'avaient répondu à l'appel que leur
avait fait le maréchal de Mac-Mahon qu'à
la condition d'être seulement des minis-tres

d'affaires, qui l'ont dit hautement dans

leur déclaration du 24 novembre, qui vou-laient
et qui savaient êlre des ministres in-térimaires,

personne n'a jamais cru que ces
hommes fussent des conspirateurs.

» Les dépêches du général de Roche-bouël
n'avaient pour but que de prendre des

mesures nécessaires pour assurer, dans les
circonstances graves où ron.^(e troy^ait, le
maintien de l'ordre. ''"^I"' ^

» Aussi n'eut-il pas même à les commu-niquer
à ses collègues qui n'en ont appris

l'existence et la teneur que par le rapport
de M. Brisson.

» Voilà ce que tout le monde sait, et voilà
pourquoi tous les honnêtes gens saluent
avec respect les flétris qui n'ont trouvé
dans l'ordredu jour des 217 qu'un honneur
de p l u s . »

On remarqueraque celte prétendue pro-testation
ne porte aucune signature.

, Jeudi se sont réunis à la Boiirse les délé-gués
de 22 chambres de cemmerçe, afin de

s'entendre sur une démarche à faire auprès
du gouvernement à propos des traités de
commerce. Ces délégués ont pour but de
contrebalancer l'influence àes • poteetion-
nistes. .^;ntfû'leb .mm^-Siiot^

ENTRKVDK DB CARDINAL GUIBERT AVECLE
PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.

Lundi soir, le cardinal-archevêque de
Paris s'est rendu à l'Elysée pour demander
audience à M . Jules Grévy, qui a reçu im-médiatement

Son Eminence.
Le cardinal a dépeint très-respectueuse-ment

au Président de la République l'émo-
lion produite, non-seulement en France,
mais à l'étranger, par les projets de M . Jules
Ferry.
Il a fait observer que le ministre choisisr

sait bien mal son temps — alors que le pays
avait plus besoin que jamais de repos et de
tranquillité — pour prendre des mesures,
qui avaient tous les caractères d'une per-sécution

préméditée coptre le clergé catholi;

que- sO'sisïv.. : i. ia> ŝll
Il a ajouté que les raâoilles chrétiennes

étaient très-inquiètes, et qu'il était difficile
de ne pas prévoir les troubles qui résulte-raient

de l'application des lois soumises à la
Chambre. oi upii

M. Jules Grévy écouta avec beaucoup d'at-.
tention les observations du vénérable prélat. \
Il semblait assez impressionné. Enfin, il ré-pondit

à peu près en ces termes :
; € Monseigneur, je suis un Président cons-titutionnel,

et il ne m'est pas toujours possi-ble
de faire accepter mon opinion par leçon*

seil des minisires, et, à plus forte raison, par
la m^ijoritë parlementaire. »

Le cardinal, rapportant cet entretlea, di-sait:
« Il était facile de comprendre que

M. Grévy voit avec peine la politique du
gouvernement incliner trop à gauche ; qu'il
serait personnellement enclin à la modéra-tion

, mais que cette modération échoue
toujours dans son conseil des ministres. »

Et il ajouta :
« Ses opinions lui font un devoir de suîi'

vre la majorité jusqu'au bout. Sa démission
serait inexplicable aux yeux des républi-cains.

Il est obligé de parcourir un chemin
de la croix où les stations seront aussi nom-breuses

que douloureuses. »

* *

Plusieurs journaux ont signalé un cer-tain

refroidissement entre les relations de la
Russieet de rAllemagne.

On aurait annoncé en môme temps un
rapprochement très-marqué entre la France;
et la Russie.

Ln Gazette de l'Allemagne du Nord s'est
émue de ces bruits et a cru devoir les dé -mentir.

La feuille officieuse|allemande a insinué
à cette occasion que notre régime actuel ne
permet pas aux hommes d'Etat russes, par-tisans

de l'alliance française, de trouver à
Paris un concours suffisant auprès de nos
gouvernants.
Il faut avouer qu'il est dur pour des Fran-çais,

même sous la République, de s'en-tendre
dire de pareillef^.l^itii.^,...

* •

C'était mercredi la première soirée du duc
de Broglie depuis la flétrissure. Jamais on
n'avait vu pareille affluencedans les salons
de l'ancien président du conseil : c'était une
véritable manifestation. Le Sénat, la Cham-bre,

la droite, l'extrême droite, la diploma-tie
, l'élite du faubourg Saint-Germain,

avaient tenu à honneur d'y être représentés.
On a beaucoup remarqué la présence du

maréchal de Mac-Mahon et de M"^ la du-chesse
de Magenta.

A la dernière session d'examen dans lés
Côles-du-Nord, sur 46 jeunes filles jugées
dignes du brevet de capacité (2' ordre), ott~
compte : 9 religieuses, 28 élèves des reli-gieuses.

Total, 37.
Pour le brevet de 1" ordre, sur onze ad-missions

: 5 religieuses, 6 élèves des reli-gieuses.
Total, 11.

Nous livrons le fait, sans commentaire,
aux partisans de lïnstruction IcCique et o6i|-

""WMe?'d?s"« aôciébs Irlandais ^WM'Wm
cêtres passèrent en France à la suite de la révolu-tion

anglaise de 1688, 8 eu lieu au commenceinent
de cette semaine au restaurant du Grand Véfour,
Palais-Royal, sous la présidence deM. lecomto
de Nugent. Parmi ceux qui y ont pris part, se trou-vaient

: MM. le comte Arthur de Wall, le comte
O'Connell, le vicomte O'Neill de Tyrone, Connelly,
conseiller à la cour de cassation, J.-P. Léo-nard,

etc., «te.
Le vénérable président a prononcé un discours

fort applaudi, oii i l a rappelé les glorieux services
des Jacobites irlandais depuis leur établissement
en France.
Cette réunion, qui doit se renouveler désormais

chaque année, avait pour objet la célébration de la
fête nationale de l'Irlande.

Que de nobles et touchants souvenirs elle a dû
faire revivre chez tous ceux qui y ont assisté ! Les
anciens serviteurs des Stuarls, devenus les servi-teurs

des Bourbons, ont deux fois mérité la devis»
que Jacques II leur avait donnée : Semper et u b i q u e
fidèles f C'est pour leurs descendants le plus beau
des titres.

LES PROJETS FERRY
^f: SUR L'ENSEIGNEMENT. Ç.-

, La République attaque les consciences et
compromet les intérêts. Elle accomplit sa
destinée «t nous laisse la vérité de notre rôle
qui est la défense de la patrie française dans
tous les besoins, dans loutes les manifesta-tions

de sa vie morale et matérielle.
L'exposé des motifs du projet de loi con-.,

tre l'enseignement supérieur ne laisse aucun^
doute sur les visées de la République. Il
s'agit bien de commettre un véritable atten-tat

contre le droit et la liberté des pères de
famille.



La guerre qui nous eàt déclarc'e sera con-duite
avec vigueur. Uno grande lutte se pré-pare
; mais c est lo front haut quo nous nous

avançons à visage découvert pour combattre
1ennemi qui menace la patrie française.
Il faut que partout s'organise une patrio-tique

agitation contre les exécrables meneurs
qui méditent d'asservir la Franco, do cour-ber

son génie, de souiller son honneur et de
trahir ses intérêts au profit de leurs passions
et de leurs convoitises.

Les catholiques du Nord et du Pas-de-
Calais viennent de donner le signal d'une
résistance féconde et nécessaire. Que cet
exemple soit suivi; quo, sur tous les points
du territoire, les catholiques élèvent la voix ;
que leur cause apparaisse comme la cause
nationale; qu'elle se confonde avec celle de
la France; que ses défenseurs so dressent
conlre les scélérates aventures de la Révolu-tion

; que leurs revendications retentissent
avec la puissance et la force d'une foi surnït-
turello et nationale. ''"
Nous reproduisons la déclaration des ca-tholiques

du Nord et du Pas-de-Calais, en
' applaudissant avec une profonde grûlitude
i leur salutaire et noble initiative. ' ' i

*, DÉCLARATION DES CATHOLIQUES D U NORD
ET DU PA S - D E - C A L A I S .

^ « Èri présence des projets de loi déjà dé-posés
ou officiellement annoncés par le mi-

' nistre de l'instruction publique,
» Pour accomplir notre devoir envers no-tre
conscience et notre pays,

' » Nous faisons, comme catholiques et
comme citoyens, les déclarations suivantes :

» \* Nous sommes résolus à défendre,
sans jamais défaillir, les droits de l'ensei-gnement

catholique, son libre exercice et
son libre développement à tous les degrés,
depuis la salle d'asile jusqu'à l'Université;

» 2» Nous déclarons que toute atteinte
portée à cette liberté est contraire au droit
national, dont la violation ne pourrait que
produire de nouvelles ruines en France ;

» 3° Nous déclarons que cette liberté est
fondée sur le droit naturel, conlre lequel on
ne prescrit jamais ; que l'éducation et l'ins-truction

de l'enfant appartiennent nu père de
famille ; que la famille n'est pas la propriété
de l'Etat, et que celui-ci n'a point « le droit
d'en user et abuser » h son gré; qu'en effet
il n'est organisé et n'a de pouvoir légitime
que pour assurer aux individus et aux fa-milles

le libre exercice de leurs facultés en
vue du bien temporel ou spirituel ; que nous
ne pouvons, en conséquence, lui abandon-ner

la formation iatellectuelle el morale de
nos enfants ;

» 4» Nous déclarons que la liberté de l'en-seignement
catholique est fondée aussi sur

le droit surnaturel et divin, pour lequel nos
pères onl donné, quand il l'a fallu, leur sang
et leur vie, pour lequel nous n'hésiterions
pas davantage à braver toutes les persécu-
twns; que le pouvoir elle mandatd'ensei-
gber, confiés à l'Eglise catholique par Jé-sus-

Christ, son divin fondateur, compren-nent
aussi bien l'éducation que l'instruction

de l'enfance el de la jeunesse ; que nous ne
saurions accepter la séparation, d'ailleurs
impossible, soit de l'éducation et de l'ensei-gnement,

soit de l'instruction religieuse etde
l'instruction profane; que nous ne saurions
laisser nos enfants aux mains de maîtres qui
combattraient notre foi par des attaques ou-
Tertes, on par un silence non moins dange-reux

et non moins outrageant pour elle;
» 5" Nous déclarons que nous revendi-quons

pour l'Eglise catholique le droit.d'a-voir
autant de congrégations rehgieuses et

de telle nature qu'elle le juge à propos, et
de les employer librement à l'éducation et à
l'instruction des peuples ;
» 6' Nous déclarons que, par ces afiirma-

tions et revendications, nous ne blessons
et ne restreignons en rien les droits légi-times

dé l'Etat; mais que, tout au con-traire,
nous servons ainsi les vrais intérêts

de la France, à laquelle, nous avons le droil
de le dire, personne n'est plus dévoué que
nous;

» 7» Nous déclarons que la liberté de nos
consciences catholiques doit être, à lout le
moins, respectée par l'Etat et par ses
agents ; que l'Etat, qui prétend faire pro-fession

de neutralité en matières de doctri-nes,
commettrait une injustice flagrante,

en lésant chez nous une liberté qu'il favo-rise
chez nos adversaires ;— enfin que tout

libéralisme contraire à ces principes est li-béralisme
seulement en paroles et tyrannie

en réalité. : -a i ' - . ; : '.«"^ î''-*^-^
» C'est pourquoi nous gardons la fétVSé'

confiance qu'aucune Assemblée française

ne consentira jamais à porter «tleinte aux
droits que nous venons do rappeler ; et nous
comptons, pour les défendre, sur le concours
loya de tous les amis de la France et des li-bertés

publiques. ' ,
» \ 9 mars 1879. » ;

Les catholiques du Nord et du Pas-de-
Calais ont raison ; ils peuvent compter sur

, le concours loyal do quiconque aime la
France et les libertés publiques.

' Tous les. journaux républicains qui trai-taient
avec lo dernier mépris M.Jules Ferry

« de garçon do café, » lui tressent maintenant
d(3s couronnes de laurier. M. Jules Ferry est
devenu subitement un grand homme, parce
qu'il a présenté ses projets de loi contre
l'enseignement catholique. Nous compre-'
^nonsces éloges.
* M. Jules Ferry, dignitaire de la franc-
maçonnerie comme ses collègues MM, Le
Royer, Lepère et Tirard, comme ses amis
MM. Gambetta, Andrieux et autres gros
bonnets républicains, M. Jules Ferry appli-que

le programme des francs-maçons. Le
^Grand-Orient, dans son assemblée de 1877,
indiquait ainsi le but h atteindre :

« Tant que l'enseignement sera confié à
l'influence du clergé, la société ne sera pas
affrenchie. Propager l'enseignement à tous
''les degrés , arracher à nos éternels adversaires
cette domination absolue qu'ils exercent
•'dans nos campagnes : n'est-ce pas la base
• essentielle de la régénération sociale à laquelle
'notreinstitution esl vouée et se doit avant lout ? »

! Chasser le clergé de l'école, tel est le but
/auquel la Franc-Maçonnerie « se doit avant
lout. » M. Jules Ferry a donc maintenant
l'appui de tous les francS:maçons. N'est-il
pas étrange d'entendre les affiliés de celle
secte cosmopolite enlever aux congrégations
•t'eligieuses la liberté d'enseigner , sous le
prétexte suivant : •• s •

« La liberté d'enseigner n'existe pas pour
les étrangers, pourquoi serait-elle reconnue
•aux affiliés d'un ordre essentiellement étran-ger

par le caractère de ses doctrines , la
•nature et le but de ses statuts, la résidence
et l'autorité de ses chefs ? » ^

. M. Jules Ferry lui-môme esl, suivant la
remarque de V U n i v e r s , affilié à une secte qui
se définit ainsi : « Une société qui, pour se
constituer, a dù faire disparaître tous les pré-jugés

de nationalité, de condition et de reli-gion.
» La nationalité, aux yeux des francs-

maçons, n'est qu'un préjugé; comment donc
l̂e franc-maçon Jules Ferry ose-l-il reprocher
des religieux leur nationaUlé , surtout

quand ces religieux sont Français nés de
parents français; quand ils n'ont jamais
quille la France qu'ils n'ont cessé de servir
el d'aimer?

Us reconnaissent pour chef Un étranger,
' dit le rapport ministériel. A ce compte tous
les catholiques sont étrangers, car tous re-
"Iconnaissent pour chef le Pape, un Italien
résidant à Rome. N'y a-t-il donc de Français
èn France que les Francs-Maçons du rite
•Ecossais elles membres de l'Internationale;
les admirateurs de Mazzini, de Giribaldi ou
de Karl Marx, les disciples de l'allemand
Hegel ou de l'anglais Darwin ?

— « Tel est, continue le rapport, la
portée de la disposition nouvefie que nous
avons jugé opportun d'introduire dans la
loi, et qui s'appliquerait, dans son esprit
comme dans ses termes, à tous les degrés de
l'enseignement. »

M. Faugeron , du Journal de Maine-et-
Loire, voulant rendre sensible, par un trait,
tout ce que contient d'iniquités le projet
Ferry, cite un seul exemple, exemple tout
local, des effets dans notre pays ^e l'appli-cation

de la loi Ferry. 7. •' '
Qu'on en juge r^^t;^,^^^,';;;;,,

« Voici un Angevin, natif de Beaulieb'
(Maine-et-Loire), l ia fait ses classes au Lycée
d'Angers, dont il fuf l̂'un des meilleurs élèves.
Il a passé de là à l'École normale supérieure
où il entra d'emblée avec le numéro 1 et
d'où il sortit avec le numéro 1. - r - Celui-là
ne faisaii pas de pofitique, préférant la
science à la polilique. — On raconte même
qu'un jour, en pleine révolution de 1848, il
se préoccupait si peu des choses du dehors,
que, dans l'une des plus chaudes journées
d'émeute, ses camarades de section, quittant
l'Ecole pour aller aux nouvelles, le retrou-vèrent

dans la soirée occupé encore à la
solution d'un problème sur lequel il médi-

tait à son banc depuis le malin ; — on s'é-tait
battu toulo la journée dans Paris sans

qu'il s'en fût aperçu I — Le voilà professeur
ô Strasbourg1 Le voilà professeur à Uollin 1
Le voilà docleur ès-sciencesl — Oui, mais
il «l'est fait jésuite, le malheureux 1 et, à laj
rue des Postes, comme à Strasbourg et J
comme à Rollin , il s'est obstiné à préparer
de bons candidats pour l'École de Saint-Cyr
et pour l'École polytechnique. ~ Cela suffit
pour l'avocat Ferry,.., elle P. Ch. Joubert,"
un de nos premiers mathématiciens français,
n'aura plus le droit, après le vote de la loi|
Ferry , « ni de participer à l'enseignement pu-
» blic ou libre, ni de diriger aucun élabliue-
» mtnt, de quelque ordre que ce soil. » i

» Voilà la loi Ferry prise sur lo vif pour
tout les Angevins I Quo penser des prétendu^
libéraux qui arrive, par sottise et par pas-sion,

à ce degré d'iniquité, d'arbitraire efc
d'absurdité ? ^

» Est-ce donc ainsi qu'il faut entendre
désormais, dans notre malheureux pays, les
principes de 1789 si haut proclamés, l«f
liberté de conscience et l'égafité devant la
loi?

» Il est vrai que M. Maillé, député d'An-gers,
se déclare prêt, dit-on, à voter avec

enthoBsiasme la loi Ferry.... sinon à rem-placer
le P. Joubert comme mathémati-cien.

» Et voilà comment nos républicains
nouveaux se préparent à relever le niveau
de l'éducation nationale I a...,.

Etranger.

'.î'RnssiB. —Uno dépêche adressée de Saint-Pé-tersbourg
à la Gazette de la C r o i x , à Berlin, nous

annonce que la police russe vient de découvrir un
complot nihiliste dans la capitale mênie.
On a saisi une imprimerie el une librairie clan-destines.

Mais ce qu'il y a de plus grave, c'est que
neuf officiers ont été arrêtés comme faisant partie
du complot ; — huit appartiennent à l'arlillerie et
un à la garde impériale.

Ce n'est pas la première fois que nous consta-tons
la complicité de personnes appartenant à la

haute classe de la société. Ge fait donne aux cons-pirations
nihilistes une importance exceptionnelle,

el témoigne des périls qui menacent l'autorité jus-qu'ici
incontestée du czar.

Les femmes ne sont pas les moins ardentes à en-trer
dans ces associations révolutionnaires. Quant

aux moyens employés par la secte, on les connaît : -
chaquemois, de nouveaux assassinats sont signalés. :
S'il faut en croire certains bruits, un odieux raffi-nement

va encore perfectionner cette pratique du
crime.

Le général Metzentzow, assassiné en pleine rue
et au grand jour, a été remplacé à la lêle de la po-lice

par le général Drenlelen. Celui-ci, à ce que
rapportent plusieurs journaux , aurait été averti
par lellre qu'on n'attentera pas à sa propre per-sonne,

mais qu'on égorgera sa fille unique, âgée
de quatorze ans seulement.

Ce sont là des complots épouvantables sur les-quels
le gouvernement russe fera bien de veiller.

Nous n'avons pas appris que la police eût encore
découvert les assassins du général Metzentzow, ni
ceux du prince Krapotkine. Cette protection occulte
qui couvre toujours les meurtriers prouve la puis-sance

des sectes révolutionnaires qui se rient de la
sévérité pourtant assez grande de la police russe.
Mais la présence de conspirateurs dans l'armée
elle-même est un symptôme encore plus gravé de
désorganisation soeiale, qui n'avait pas encore étô
signalé jusqu'ici.. ^. ^ i » !-...-

es L'ADBISSIOH Atr PKÏTANIÉE MaiTAIBE.

Le ministre de la guerre vient d'adresser aux
préfets une circulaire relalive à l'admission au
Prytanée militaire. ~
Lémioistre rappelle que les places gratuites ou

demi-gratuites ne peuvent être concédées qu'aux
fils d'officiers servant encore ou ayant servi dans
les armées françaises, aux fils des officiers de la
garde mobile tués ou retraités par suites de bles-sures,

ou à ceux des sous-officiers de l'armée et
de la garde nationale mobile morts au cham^
d'honneur. 1

Les demandes de places gratuites doivent étr&
faites sur papier timbré et accompagnées d'una
délibération du Conseil municipal constatant que
la famille est sans fortune. Le préfet doit mêm^
provoquer cette délibération qui sera de sa part
l'objet d'un scrupuleux examen, en se servant même
de connaissances personnelles qui peut avoir sur HHr
position des familles. '
Les généraux de corps d'armée pourront signa»;

1er les titres à la bienveillance du gouvernement
que pourront présenter les officiers de leur corps..
Les préfets, aussitôt le résultat de l'examen connu,'
enverront au ministre les demandes jugées admis-'
sibles en les accompagnant de pièces spéciales. <
Toute demande de bourse adressée directement,

au ministre de la guerre sera renvoyée aux préfets."
Les examens ayant lieu en juillet, les familles

devront faire inscrire leurs enfants du IS au 30'
juin à la préfecture du département oii elles rési-'

Pour être reconnus admissibles u
devront obtenir uno moyenne do six. "^'^ îda

M. le ministre de la guerre vient dodiv
der qu'en raison des Umitalions qui ré,,,}'
tent tant de l'arUcle U de la loi du 22 ii?;
4 878, que des précisions budgétaire» V}
1879, lo nombre des rengagements Z
sous-officiers à recevoir en 1879, dans u
conditions de la loi de juin <878, devrait
êlre fixé à 1/20 de l'effectif normal des «ou,,
ofloiciers.

Cette proportion, ajoutée à 1/8 des ren
gagements déjà reçus en IS'ÏS, représenu
la moitié environ du nombre des sous-ot
ficiers qui pourraient, si lo budget le pçf'
mettait, contracter des rengagements goy"
l'empire de la nouvelle législation.

Un engagé conditionnel d'un an Q^:

obtenu la note très-bien peut-il êlre prom
oflîcier de réserve avant son passage dansl»
réserve? *

A quel moment peut-on lui faire subirson
examen?

A ces deux questions qui nous sonl po.
sées, dit VAvenir militaire, nous donnons Uj
solutions suivantes :

1» L'engagé qui n'a servi qu'un an ne
peut être nommé officier de réserve, qu'au
moment de son passage dans la réserve •

2* Son examen doit êlre subi à ce mo-
menl même ou peu de temps auparavant
c'est-à-dire à la session qui précède immé-diatement

cette dale. Par conséquent, c'est à
tort que l'on a fait subir, en décembre 18'38,
un examen à un engagé qui ne devait quitter
l'armée active que le 26 octobre 1879. Cet
examen doit être recommencé.

* '^ ' i n vue de remédier aux nombreux cas d'insola-tion
qu'on a eu à constater, leministre de la ma-rine
vient de rendre réglementaire, pour les trou-pes

destinées à aller tenir garnison en Gochinchine
et au Sénégal, un casque en liège recouvert de toile
blanche, à l'instar de celui qui est en usage parmi'i
les troupes anglaises dans l'Inde. Ce casque rem-placera

le s a l a c c o , large chapeau de paille, en forme,
de champignon, que portent les populations anna-mites,

et qui avait élé adopté pour l'infanterie et
l'artillerie de marine. Ce nouveau casque al'avaii.
tage de très-bien préserver le visage et surtout la
nuque des hommes, ce qui est essentiel ; d'être
très-léger et de pouvoir facjlei2ent_sejgieJtoï,?r:._

Locale et de l ' t est

-os a si RADICALISME, VOILA L'ENNEMI. ) B

Je suis clérical, on dit que je suis ïM-
nemi; on ne le prouve pas. Eh bien, jeoeete
au défi quiconque accuse le cléricalisme de
prouver qu'il est l'ennemi.

Je vais plus loin ; je mets au défi qui que
ce soit de réfuter les arguments par lesquels
j'étabUrai que : le radicalisme, voilà l'en-nemi.

Le radicalisme est l'ennemi, parce qu'il
détruit Dieu qui est rinstituteur de la société
et de la famille;

Le radicalisme est l'ennemi, parce qu'il
détruit la religion, sans laquelle la société
ne peut subsister, non plus que la famille.'

Le radicalisme est l'ennemi, parce qu'il
attaque lés prêtres qui ehsèi^henl aux ri-ches

à faire du bien aux pauvres, et aux
pauvres à supporter leur pauvreté ;

Le radicalisme est l'ennemi, parce qui}
attaque les refigieux et les religieuses qui
enseignent aux erifants à prier Dieu; .

Le radicalisme est l'ennemi, jparce qu»
est menteur; et l'enneiiai cherche toujours a
tromper celui qu'il veut perdre; ,.;

est Ll'e•oerua-vdr-ieca- dli-esm-Sea- tea-snt , lle'engnr-eamn• di, epnanrecneiiqude»s
hommes.

Je le dis donc, et je le répète sans craints
d'être démenU, sans redouter une seuia
preuve contradictoire : j j

Le radicalisme, voilà l'ennemii'^'- j .
Puisse cette parole, qui est la vérité, ûo""]

ner enfin ces cris menteurs et sortis de l
fer que l'on entend partout
Vive Dieu qui a fait la société ! Vive Viea

qui a fait la France INe craignons pas, no"
cléricaux, parce qu'étant avec Dieu, fO"
avons la vérité.

Le radicalisme, voilà l'ennemi.
m riuot» îqo îup UN CLÉRiCALr.joJ

MlREBBAuV
Dimanche dernier, dans l'après-andJ.

Marie Compain, épouse Pibout, ag^f"^.'
ans, demeurant à Mirebeau , quittait D O »



gare pour se rendre à Saint-Jean-de-Sauves,
où des arrangements de famille l'appelaient.
Arrivée à la gare deSaint-Jean, elle resta en
wagon tout le temps de l'arrêtdu train. Mais,
aussitôt que le train se remit en marche, elle
déclara aux employés du chemin de fer
qu'elle voulait descendre. ;

Le garde-frein Latosse, la voyant agiter la
portière, se rendit auprès d'elle en passant
sur les banquettes des wagons , lui dit qu'il
était trop tard et lui intima l'ordre de rester
tranquille jusqu'à l'arrivée du train à Fon-
tenay , où elle pourrait mettre pied à terre à
son aise; puis l'employé referma la portière
el regagna son poste, pensant que son avis
serait suivi.
Lorsque le train arriva à la station de

Fontenay, Lafosse se rendit au wagon qu'oc-cupait
la femme Pibout pour l'inviter à des-cendre
, mais il se trouva en présence d'un

compartiment vide : notre voyageuse avait
disparu. q

»̂ Quelques instants après, le garde-ligne
chargé du service de la voie retrouvait cette
femme noyée dans une petite mare longeant
la voie, où elle était tombée sans doute én
sautant de wagon ; et, à cinquante mètres
delà., le panier et le parapluie qu'elle por-tait.

J.,;. h \fiourr%er dé la F«nne.),„ j

LODDUN.

Dimanche, vers 7 heures et demie du soir,
un incendie se produisait dans les fourrages
remplissant la grange de la ferme des Ce-risiers,

située près de l'usine à gaz de Lou-

] L'eau.faisant tout d'abord défaut, le fer-mier,
aidé de ses voisins, parvint, en jetantî|

de la terre sur les fourrages incendiés, à
Comprimer lés flammes ; puis, la pompe de la^
ville ayant été amenée, on réussit prompte-ment

à se rendre maître du feu.
h6,000 kilog. de fourrages ont été brûlés./.

C'est uneperte de 60O fr. pour le sieur Mar-?
tin, fermier, _^ , ^Journal de la Yitnm.] -

POITIERS. • '".^^«1

. Les charpentiers de Poitiers ont célébra
mercredi la fêtede saint Joseph, leur patron,
avec le cérémonial ordinaire. A 4 0 heures,
les charpentiers se sont .rendus en corps J j
Mohtierneuf, où une messe a été dite à leur;
intention. Le soir, il y a eu un banquet dé;
corporation. .jisèââio ? *

Cette année, comme l%rjriéè dernière, If
chef-d'oeuvre est dû au travail patient deM?
Gros, undes vétérans du métier: il consistai
en un campanile ayant à la base quatre
croupes, avec ctng-rfpis portant un octogone
à huit pans reliés entre eux par des croix de
saint André ; cet octogone est surmonté»
d'une galerie demême style ; et un c i n q i p i s ^
avec tour ronde, couronne le tout. Ce travail
qui fait honneur à son auteur est d'une cor-rection

achevée, et a été établi sur une
échelle de proportion de 0,05 c. par mètre.

[Jownal de l a Vienne.)

L A V A L .

Voici un acte dedévouement qui fait le
plus grand honneur à M.Georges-Prudent
Bruley, président du tribunal civil de Laval.'
Il y a quelques jours, M. Bruley se pro-menait

sur le quai Béatrix, à Laval, lors-qu'il
aperçut une jeune fille se jeter dans la

Mayenne. ^
M. Bruley, n'écoutant que son courage,'

quitte aussitôt son pardessus et son cha-^
peau et plonge vers l'endroit où la jeune
fille vient de disparaître. Il a le bonheur de
la ramener à la surface, mais la difficulté,^
était de la ramener à bord ; elle se débattaiCi
et voulait absolument mourir. Heureuse-^
ment, le facteur Leroy et la dame S... sont-
venus au secours et ont aidé à retirer la.,
aalheureuse, quia été transportée à \'ho%r^
pice.. •
Elle n'a pas voulu avouer le motif qui'

l'avait déterminée à se porter à cette extré:i
mité. Elle était arrivée de Vitré la veill^
et était descendue dans un hôtel de Laval, é'

Cette jeune fille, âgée, de i 9 ans, a dit se"
nommer Marie-Léonie JuHenne ; elle se_,,
renferme dans le plus grand mutisme ; i
mais elle est dans un tel état de surerci-*
taUon, qu'on a dû luimettre la camisolf
de force.,

L'honorable magistrat, M. Bruley, qui
s'est dévoué pour sauver celte jeune fille,
est né à Tours en 1830. Son grand-père,
a été maire de Tours et membre du ConseiL
général d'Indre-et-Loire. .^^

SA I N T -NAZAIRE.

^ Par suite de la mort de M. Antoine de
la Rochette, un grand nombre d'électeur^
influents de la 2» circonscription de Saint-
Nazaire se sont réunis pour lui trouver un
successeur.
Dans les réunions qui ont eu lieu, oii

tous les cantons de la circonscription étaient
représentés, le nom de M. Ernest de lai
Rochette a obtenu la"presque unanimitél
des suffrages. . - .

M. Ernest de la Rochelle a donc été pro-clamé
candidat de la droite pour les élec-tions
législatives qui auront lieu le 6 avril

prochain.
Nous enregistrons avec bonheur, dit

VEspèrance dupeuple, l'hommage rendu à
notre ami, si digne à tous égards du nom
que son père et son frère ont porté avee
,i#nt d'éclat.

' ' ^ .PERCEPTION DE SAUMUR. ,.;ij£o[

Les per-sonnes qui acquittent leurs contributiôW
en deux paiements sont priées de solder le
ternie payable le 15 mars. i« • s

{Deuxième a r t i c l e .)
;En France, pays agricole , où la propriété est
divisée à l'infini, le blé et la polilique ont des rela-tions

particulièrement intimes. « On peut dire :
Quand le blé la politique i;a. » >

Si les populations rurales, qui forment la masses
•dé la nation , produisent leurs céréales dans des
conditions rémunératrices , le gouvernement,
Monarchie, Empire, ou République, —est â peu
près assuré de leur concours : mais s i , au coa-^'
traire, elles ne trouvent pas le suffisant revenu de;
leur terre et le légilinie salaire de leur travail, à.,
plus forte raison si elles se sentent menacées de ne*^
plus pouvoir vivre de l'agriculture, .elles sont ppr41
tées à s'en prendre à l'Etat. . ' *

A aucune époque on ne s'est préoccupé davan-^
tage des ouvriers.. Les quarante millions de FrâQ"'
çais appartiendraient à cette classe, assurément
intéressante, que la sollicitude générale ne serait
pas plus absorbée. Y a-t-il un parti qui s'afîranr-
chisse de «et exclusivisme, où il y a de la maladie;
ou de la manie? Nous ne l'affirmerions pas.
Et, chose plus étrange ! celui qui afTècle le plus,

de sentiments pour les ouvriers, est de beaucoup
le plus platonique. Qu'est-ce que la Républiques
fait, depuis huit ans, pour le prolétariat? ..,
Quant aux paysans, ils ne seraient que vingt-

cinq, qu'ils feraient plus de bruit dans les Cham^,
bres. Quel sénateur où'quel député a songé à faire
alléger leurs charges ? Ces charges sonl pourtant''
très-lourdes. .y

En effet, la propriété rurale paye à l'Etat la cojte^
tribulion foncière que l'on sait ; elle fournit un^
grosse part des recettes de l'enregistrement ; ellÎL
crée et enlrelient les chemins de petite el grande":
communication; elle bâtit et restaure les édifices'
religieux, les presbytèFes, les écoles primaires;J
elle subventionne les ipstitoteurs; elle fait face-
aux dépenses départementales. N'oiîblions-noUâ*
rien ! - . ' v B

Ce rapide coup d'oeil suffit à faire voir combien^
l'Elat est intéressé à la prospérité de l'agriculturei.);
On se figure dans quelle barbarie nous tomberions-ji
si les nombreux el essentiels services, dont elle doit,
faire les frais, venaient à ne plus pouvoir être sou-^<î
tenus par elle. ;
, Or, actuellement, le blé est à fr. les 100 kiH
En 1847, par exemple, où la récolte avait été aussP'
médiocre qu'en 1878 , il était à 48, 49 et mêmë^"
50 fr. Les conditions de la vie et de la main-"
d'oeuvre étaient moins chères alors qu'aujourd'hui
par conséquent le cultivateur retrouvait dans le.,
prix à peu près ce qu'il perdait dans le rendement'.
Il n'en est plus de même.

Le rendement et le prix subissent une baisseiî
simultanée. Pas de compensation possible. Si cet .
état de choses se prolongeait, ce serait la ruine des
populations rurales.
Quelles sont les caisses de l'écart entre les an-nées

similaires 1878 et 1847 ? Les journaux spé-ciaux
les ont sjgnalées. Cette énorme différence

provient d'abord de l'abaissement, dans la pro-portion
de 4 fr. 50 à 30 fr., du prix du transport

d'Odessa à l'intérieur de la France, et ensuite dé
la présence, sur le marché français, des bl^s
d'Amérique.
L'invasion des blés d'Amérique n'avait pas ét6_

)révue. Cette nouvelle concurrence vient tout boû-
everser : si elle ne s'était pas produite , certaine-ment

le blé ne serait pas descendu â un prix si fort
au-dessous du prix de 1877. Et si la récolte de
1879 est bonne, les bjés français s'offrant en plu|,:
grande abondance, nous dégringolerons à 20 f r . ,/
si toutefois nous nous arrêtons là.

« Les économistes, nous disent nos correspon-dants,
nous conseillent, lorsque nous nous plai-gnons
, de varier nos produits. Vous n'avez pas de

lain, mangez de la brioche ! Au lieu de faire du
jlé, faites des vers à soie, faites du vin, faites dè'
la viande.,» Il faut reconnaître que ces consola-
lions , données par des agronomes en pantoufles,
ne sont pas un remède bien efficace.
'•^ La maladie du ver à soie et le phylloxéra ne re-commandent

pas la culture du mûrier et de la
vigne, qui i d'ailleurs, ne viennent pas dans tous
les départements. ,
Quant au bétail, les Parisiens en parlent à leur

aise. L'agriculture comporte des assolements iné-vitables
: on ne saurait condamner le sol aux prai-ries

artificielles. Et, en supposant que l'on pût con-vertir
les terres arables en fourrages perpétuels, le

cultivateur ferait, i l est vrai, certains bénéfices ,
à un moment donné^ : |ûais qu'il survienne une an-née

de sécheresse persistante ! Comment vivra-t-il ?
Et si une guerre empêchait les blés étrangers d'ar-river

en France , de quoi se nourrirait-il ? Puis, la
provincie , jusque dans ses bourgs et ses villages,
est inondée de salaisons américaines. Restaurants
et cabarets servent des boîtes de tranches de boeuf
et de porcs. Les élèves se vendent péniblement.
Il ne s'agit pas i c i , de prendre parti pour le sys-tème

protectionniste contre le système libre-échan-;
giste. Nous nous bornons à servir d'organe à des
faits qui méritent l'attention du pouvoir central.
Il y a quelques jours, VEcho Saumurois, d'après.

le J o u r n a l de la Vienne, établissait qu'un k i l . de i
blé équivalait à un kil. de pain. Lorsque les socié-tés

d'agriculture ont demandé au ministre d'établir
un impôt protecteur quand le prix n'atteindrait pas .
32 fr., — prix que Tes.agriculteurs estiment comme •
nécessaire , — quelle réponse leur a-t-il faite î _ ;

Que le pain était un objet de première nécessité
pour la classe-ouvrière, que leur prétention était
infiniment diffipile à satisfaire. Encore un coup, et
les cafés, et les sucres, et les alcools, et les vins, et
les liqueurs i et les viandes ! On se refuse à admet-tre

cette distinction.
En définitive, le blé ne se vend pas plus cher

qu'il y a quatre-vingts ans, bien que l'on n'obtienne
aujourd'hui aucun objet au prix d'il y a quatre-
vingts ans, par suite de la dépréciation monétaire.
De sorle que la situalion du propriétaire, cultivant
par lui-même ou par des fermiers, est des plus
Ogrécaires.
iiJi Le paysan , qui fait la force de la nalion , voit sa
prospérité subitement arrêtée et profondément
atteinte. Il regarde. 11 attend. Il sollicite. U espère.
Et i l fail des comparaisons.
f,:5 Sa vertu maîtresse , c'est la patience, qui paraît^
quelquefois êlre de la crédulité. On lui â fait ea-^
teiidrebien des absurdités : mais i l y a une chose
qu'on ne lui fera pas prendre pour l'autre: c'est là'
main vide pour la main pleine.
: Si le blé continue à se vendre 24 francs, si le
veau menace de tomber èt 4 sous la livre comme
en 1848 , —cene sera pas long !

Faits divers..
, SSXÎHS

Accident de chemin de fer. —L'Indépendant
de Saintes annonce que le train de voyageurs
qui part de Rocheforl àquatre heures vingt
minutes, se dirigeant vers Bordeaux, a
éprouvé dimanche uti grave accident. Au
moment où il arrivait au point de raccorde-ment

des voies, en deçà de la gare de Rûche-
fort, il a rencontré un train demairchàndisés,
q.ûi n'avait puquitter la Voie à temps. L ^
train de marchandises a été pris à reversetj
coupé par le traip de voyageurs.

La secousse aété formidable. Lé train de ^,
marchandises se composait de douze wa- ĵj

gons chargés de bois, de charbon etde blé...
Le huitième a été broyé par la machine àm
train de voyageurs, et deux autres ont été
renversés sur la voie. La machine du train
de voyageurs s'est dressée debout comme
un cheval qui se cabre; elle est retombée
heureusement sur ses rails et il n'y a pas eu
de déraillement. La machine a été broyée.
Plusieurs voyageurs ont reçu des blessures
à la tête ou aux jambes,,d5 .liouBicoa ^anîjoB'ino

On écrit deToulon, 21mars :
« D'après les derniers renseignements,

l'Arrogante était au mouillage à Badine, en
rade des îles d'Hyères, lorsqu'elle fut sur-prise

par un coup de vent sud-est. La mer
était énorme, elle envahit l'avant et remplit
rapidement les compartiments étanches.
> Le commandant, voyant la situation cri-

tiquedu navire, tenta alors d'échouer le bâ-timent
sur la place, convaincu que c'était la

seule ressource qui restât ; mais l'Arrogante,
ne gouvernant plus, fat prise en travers par
un coup de vent et toucha le fond par l'a-v
vant.

»lÉn même tecpps, une lislme énorme ba-layant
le pont enleva quatre officiers réunis i

sur la passerelle^ MM. Ribes, Paturellei,;
d'Arnouville et Paul, ions les quatre lieute-|
nanfs de vaisseau. _^

» L'état de la mer nepermit pas au vaisX,
seau Souverain d'envoyer des embarcations^
de secours. Les communications sémapho- i
riques interrompues par la tempête empê-chèrent

le commandant du Souverain de ré-clamer
lui-même assistance.

,Q » Ce n'est que dans lamatinée seulement^
qu'on a pu aborder l'épave. » „'

De toutes les maladies qui apportent leur çon-
tiogenl au bulletin des décès, la plus comtnnne,
la plus désespérante pour les familles, celle qui
chaque jour occasionne la plus grande mortalité,
c'est assurément la phthisie pulmonaire.
Des expériences faites d'abord à Bruxelles et

renouvelées depuis un peu partout onl prouvé
que le goudron, qui est nn produit résineux du
sapia, a une action des plus remarquables et des
plus beureo.ses sur les malades atteints de phthi-sie

et de bronchite.
La meilleure manière d'employer le goudron, =

c'est sous forme de capsules. Les capsules dol

G o u d r o n de Guyot sont devenues un remède po-pulaire
dans ce genre demaladies. La dose ordi-naire

est de deux capsules àprendre au moment
de chaque repas. Le bien-être se fait sentir rapi-dement.

Pour éviter de nombreuses imitations, exiger
la signature Guyot imprimée en trois couleurs
sur l'étiquette du flacon.
Dépôt dans la plupart des pharm?i<lies*

1

Théàtt-e deS a i i î i p f 1 ?
TEOUPB DU G R A N D - T H É A T E K D'ANOBES, sôus i i .

mçECTiOH DE M. E M . CHAVANHES.

^ i « « \ i U N D I 26: mars 1879, ' î T
J^, C l ô t u r e de Va saison tliéâtifale

a a c . Spectacle demandé

' é k / i . I G - ] N r o rsr
Opéra-comique en 3 actes et 4 tableaux,

paroles de Michel Carré el Jules Barbier , musique
d'AMBROisB THOMAS.

'^Bureaux à 1 la. 3/4t-, rideau à 8 l i . l./>4.

Incompble Êaude Toilette, sans Acide ni Vinaigre
^ C O S M Y D O R

Phthisie. Toux opiniâtres. Bronchites. — Fo»V
aux annonces : Capsules D a r t o i s.

s i m É ET tmmm A TOUS
rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Sanlé dite :

p E V A L E S C I È R E
ï)a BARRY, de Londres. 32 ans de snccès.

La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges-^
tlotis(dyspepsies), gastrites, gasiroenlérites, gas-tralgies,

constipations, hémorroïdes, glaires, fla-
tuosités i ballounem&nt, palpitations, diarrhée,
dyssenlerie, gonflemenl, élourdissements, bour-
âonnement dans les oreilles, acidité, pituite,
unaux de tête , migraines, surdité, nausées,
et vomissements après repas ou en grossesse,
douleurs, aigreurs, congesUons, inflammations
des intestins et de la vessie, crampes et spasmes,
insomnies, fluxions depoitrine, chaud et froid,
toux, oppression, asthme,.bronchile, phlbjsie
(consomption), dartres , éruption , abcès. ulc^ .
rations , mélancolie, nervosité , épuisement, d é ?
périssenàent, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe,
rhume , catarrhe, laryngite, échauffement, hys-térie,

névralgie, épilepsie, paralysie, les acci-dents
du retour de l ' â g e , scorbut, chlorose, vice

et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation et
toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-tains

plats compromettants : oignons, a i l , etc.,
o u boissons alcooliques, même après le tabac;
faiblesses, sueurs diurnes et noclurnes. hydro-
pisie, gravelle , rétention , les désordres de |a
gorge, de l'haleine el de la voix, les maladies des
enfants et des femmes, les suppressions, ie
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an. Evitez^les contrefa-çons

et exigez la marque de fabrique « Revales-cière
du Barry, »

Parmi les cures, celles de Madaqae la Duchesse
de Casllestuart, le duc dePluskow, Madame la
marquise de Bréhan, Lord Sluari de Decies, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer,
etc., elc. * r
yoici quelques-anes des cures : .f>.tf

'Q.,- Cure N" 75,124 : M. el M»" Léger, d'une mala*
fjdie du foie , avec vomissements et diarrhées h o r -
I i-iblesqui avaient résisté â tout trailement pendant
(j^6 ans. — Cure N° 79.721 : Chauvel-Pizzalat,

anémie, ù'épuisement &\ à'ètouffemen,ts. — Cure
fl5i° 62,476 : Sainle-Romaine-des-I|es (Saône-et-
..toire).—La Revalescière Du Barry a misfinà
.mes dix-huit années de souffrances de l'estomac
et d e s nerfs, de faiblesses et de sueurs nocturnes.)

^J. C o M P A R E T , curé. — N° 98,614 : Depuis d e s an-
jBéesJe souffrais de manque d'appélil, mauvaise
j^^digestion, affections de coeur, des reins etde la
Ijressie, irritation nerveuse el mélancolie; lous l e s
ï n a u x ont disparu s o u s l'heureuse influence de
votre divine Revalescière. Recevez, etc. — LÉOH
J ^ R t c u E T . instituteur àCheyssoux, Haute-Vienne,
.8 mai 1878. 0

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
% l t e économise encore 50 fois s o n prix èn méde-
•cines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.;
• 1 kiL. 7 fr.; 6 k i l . . 36 fr. ; 12 kii;, 70 fr. - Les
'Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4 , 7 et ,
" Î̂O francs. — LaRevalescière chocolatée rend l'ap-
-pélit, bonne digestion el sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — En boîles de 12 tasses, 2 fr.
25 c ; de 24 tasses, 4 fr.; de 48 tasses, 7fr.;
de 120 tasses , 16 fr.; de 576 tasses , 70 f r . ; ou
environ 12 c. la tasse. — Envoi contre b o n d è
poste, l e s boîtes de 36 et70 fr. franco. — Dépôt
•à Saumur, COHMON, 23, rue Saint-Jean ; GONDRAND;
BESSON, successeur d e T E X i E R ; J. RUSSON, épi-cier,

quai de Limoges. — Angers, Vfiuve CHAN-
TBAU, épicière; L E V Ê Q U E , négociant, rue Plan-tagenet

; B R K T A U L T - D É L A G R É E . — Baugé, BUCH-
MANN. marchand de comestibles. — Beaupreau ,
M— BELLIARD , épicière. —Cholet, VANDANSEON-
B U R E A U , 63, place Rouge; CORTINI. confiseur,
60, r u e Nationale; JACOMÉTY, confiseur; EMILE
RICHARD, épicier, el partout chez les bons pharma-;
c i C B s e t épiciers. — Du BARRT et C°, LIMITED, 26,
place Vendôme, et 8 , rae Casiiglione, Paris.

P. GODET, propriétaire-gérant.
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Valenn an comptant.

.........t */. amortlisable . . .

Obligation» «lu Trésor. .
Dép. de la Seine, emprunt
VilledeParis. oblig. 1865-

— 1865, i y . . .
- 186», 3"/.. . .
- . 1871,8 V..
- 1875, * 7 „ . . ,
— 1870, * •/••

Banque de France . . T
Comptoir d'oscomplc.,.^,
Crédit agricole . . , . 'T

1857
1860

Dernier
cour».

78 «5
81 87
UO 60
l i a 75
508 s
U% D

531 SO
415 »
407 »
519 •
S!8 *
3045 >
785 s
435 >

lUiii

50

as
B

17

Valeurs m comptant.

Crédit Foncier colonial . .
Crédit Foncier, act. 500 f.
Obligation» foncière» 1877 , .
Soc. gén. de Crédit tpduMriel «l

Crédit Mobilier . . . . . . . ,. ,•
Crédit foncier d'A'ttlrleh» . . .
Est
Parig-LTon-M^dlterraoée. . .
Midi. ,,. , -^if .'f i\;»-K,itM
Nord ,.. . . • . .
Orléans . V. i . . .
Ouest . . .iV'.-V'."']a."î'. . .
Compagnie parisienne dn Gai.
C.gén.Transatlantique . . . . 1

Dernier
cours. H»n8ie Batu*. Valeur! an comptant. Dernier

cours.
iSaosse Baisse.

380 » s c » D Canal de Suéi 71« 5» 7 50 • •
750 * 5 B 0 t Crédit Mobilier esp 845 1 » • 5 *
380 5tl v > > 50 Société autrichienne 555 » i 50 a t

675 s » B OBLIGATIONS.
47il 50 D 0 1 ib
60< 50 1 u » 1 S76 35 » B B
712 60 » 1 a 50 Paris-Lyon-MédilerriBée. . . 37S B » • B »1145 s ft 5 « Est , 374 S » B B
8fil 25 a » 8 74 Nord B78 i i > » B B

1440 . 0 ft10 ft Ouest 87 il * * B B
1230 t 5 s • » 371 75 B B B
787 60 3 75 • « Paris (Grande Ceinture). . . . 370 i i » B B
1885 » c « 30 ft Paris-Bourbonnais . . . s . . 375 t > B B
540 > ft t a 50 Canal de Suez 574 s B B B

C H E M I N D l : F E R D ' OR X F Z T
GARK DE SADMUM •

(Service d h l T c r , « déceuiï.,

8 heure
66 -

» 48S m•in- utes du^ matia c(si'n.rr!«^!"'';''?''*.
S

4
T

10

«olr,
56

— »i

Z \t 2 "

I 87 - r"""»»-
BÉPAars BE nmm nu ton»»

3 heures 28 minutes du matin, dlrnpt

l Z Vo z -

i j - - I rrl^">l.
Le train partant d'Angers il 5 h. 85 di,

Saumur à 6 h. 50. arriva s
Etude de M« L AUMONIER, nolaire

h Saumur.

Ea t o t a l i t é o n p a r p a r c o l I o M p;

B E A U X T E R R A I NS
EN JARDINS, FROPRES A BATIR

Situés à Saumur, rue d'Alsace, vis-à-vis
l ' i n s t i t u t i o n S a i n t - L o u i s ,

et r u e des Bouchers prolongée.
Ces lorrains sonl complètement in-submersibles.

Jouissance immédiate.
Facilités de paiement.
S'adresser h M* L AC BON I E B , no-taire,

ou à M. MAOBERT, intendant au
château de Mello (Oise). (148) .t

Etude de M» LAUMONIER, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

LE CHATE41] DE Ulî
Commune de V i v y , à 7 kilomètres

de Saumur,
Comprenant habitation de maître'

construite à neuf, bâtiments de fer-mier,
servitudes, et 7 hectares environ

en terre.
Pour les détails, voir les placard»

affichés. : ,
S'adresser à M» LAUMORIEE , no- '

taire, qui délivre un permis pour
V isiter. (149)

Etudes de M» MÉHOUAS, notaire à
Saumur, de M' COCHARD , notaire
à Noyant, et de M' PAUL GAUTRY»)
notaire 5 Fontainebleau. 11

PAR ADJUDICATION,

En l'élude et par le ministère de M *
MÉHOUAS , notaire à Saumur, ,:»

En présence de M" COCHARD, notaire
à Noyant, et de M' Paul GAUTUT,

notaire à Fontainebleau,
I .C s a m e d i « 6 a v r il

A n i l d l .

DE

LA B I L A N G E R I E ^
Située commune du Yoide, canton de Vë'"

h i e r s , arrondissement de Saumur, ^ .
Composée de bâiiraents d'habitatiotf."

etd'eiploitation, cours, aire , issues jj!';
jardins , têrrbs labourables , prés ^ '
pâtures, d'une superficie de 37 hec-tares

88 ares 9 centiares. .
S'adresser aux fermiers pour voir

ces biens, et, pour tous autres reni*
seignements, auxdits notaires.

Elude de M« AUBOYER, notaire
Saumur, place de la Bilange, 23. .;î.

A I.ODER DE SUITE
Ou pour la Saint-Jean prochaine,

UNE MAISON j'
A i c e c c o n r , r e m i s e e t é c n r l o i,"

Située à Saumur, rue d'Orléans,^
99. i-

S'adresser, pour la location, à M*,t
A t B O T E R , et, pour visiter la maison
à M " " LBCHAT ou à M . GASNATJLT, près.3
l'hôtel d'Anjou. (37) ^

T R É S - B E L L E MAISOM^^
D'HABITATION

Sise à Grange-Couronne, commune fl:
de Saint-Lambert-des-Levées. «1

S'adresser, pour traiter, soil au.^
locataire , ou à M. LOIIRAIM-HDBLOT, ;1
rue d'Orléans, â Saumur. , (150)

Étude de M* THUBÉ, commissaire- 's
priseur à Saumur.

• A

A u x e n c l i è r e a t i t u l t l l q u c s t . 5

APRÈS DÉCÈS, il

En la propriété de Munet, sise à Munetf*
commune do Distré,

liCi» J e u f l l % V , v e m l r e i l l %8 eï^.
d i m a n c h e 3 0 m a r i s 4.
m l f l l ,

D'UN

m m u n N O B I L I Ë ^;

Dépendant do la succession .
de M. Léon MORICET,

Cette vente consiste en :
Linge do ménage, batterie do cui-sine
, très-belle vaisselle, verres,

table et chaises do salle à manger en
chêne blanc, canapé, fauteuils, poufs,
chaises garnies, table do salon, tables
à jeu , commode, secrétaire , tables
do nuit, cave à liqueurs , tapis, ri-,
deaux ; >ts

Un fauteuil et deux chaises Louis)

Table ronde à colonne torses al-
chaises en vieux chêne sculpté ;

Meuble de salon capitonné , garnis-sant
le chalet du Parc ;

Plusieurs glaces riches, dont un*;,
ancienne, style Louis X V I , et une
autre à biseau, avec encadrement
garni de cuivre estampé ; '
Deux fusils de chasse;
Plusieurs lits complots, chiffonnier^;';

commode Louis XVI, et t^ôs-beau^
bahut, style Louis XIII ;

Une voiture (dite américaine) ;
Tables, chaises et vases de jardin'

en fer, buffets, huches , baratte, pots?!
au lait ; .g
Ustensiles de cave, tonnes, fûts ej ĵ

bouteilles vides (champenoises ren- ,
forcées), bois de chauffage ; ' '
Madriers et pièces de bois en chêne

pour meubles ou menuiserie ;
Très-belle cuve cerclée en fer ; .j
Plusieurs pièces de vins blanc et^

rouge, et vins en bouteilles : do Bor-.
deaux, Bourgogne, Bourgueil, Charaiî*
pigny ; vins blancs des coteaux ^
etc., etc. ,

Au comptant, plus 10 OyO.
ne

ORDRE DBS VACATIONS. ^|

Le jeudi : Linge, batterie de cuisine .'j
meubles divers, et, à cinq heures .^.ç
vente de vins.

Le vendredi ; Continuation de la vent# ;
de meubles, glaces, etc., etc.; àii
cinq heures, vente de vins. jj

Le dimanche : Outils divers, usten-,
siles de cave, bouteilles et fûts'
vides, bois, planches, madriers, ep^'
on terminera par la vente de la voi* ,
ture et des vins. /!

Le commissaire-priseur, ,

7 : : ' ' ^ lÊ,
X' PRÉSENTEMENT, ,•

^ p E JOLIE MAISON
^ • Sise au Pont-Fouchard, '

Avec jardin anglais clos de murs,
; espaliers bien affruités ;

Salon, salle à manger, plusieurs'
chambres à coucher, servitudes, caMi
ves , pompe , etc. 2
S'adresser à M. BoucHAUD-BiNEAiJgi

-iftH ÇflStfouchard. ...(4^,;'

PRÉSENTEMENT,

UNE TRÈS-BEllE MAISON .*
Située à Saumur, rue de Bordeaux

Actuellemont occupée par M« Le Ray,e
avoué. tl;

S'adresser, pour la visiter, soit S'
M" LE RAYi qui l'habito, soit à M."
RBDOUTIER , propriétaire, rue de Bor^''
deaux., — r i : .: 1:

Etude do M» HERBAULT, notaire
à Saint-Légor (Vienne).

VENTE DE MEUBLES
APR i i S DÉCÈS. '-^^

Le dimanche 23 mars 1879, à?,
midi, nu bourg do Saint-Léger, M«
Herbault, notaire, procédera h la
vente aux enchères publiques d'objets
mobiliers dépendant de la succession
de Pierre Verrière, on son vivant
quincaillier h Saint-Léger. ^

O u v c n d v a - . i,

Un bon cheval, une carriole, un
fourgon de voyage, un magnifique
chien de montagne et autres objets.

Au comptant, plus 10 p. 0/0.

A LODER

Pour le 1" novembre 1879, u

Dite du(ENCACROBNESTFROUICRTRIOON)SIÈRE
:ùtu Sise commune de Neuillé

[ M a i n e - e t - L o i r e ) .
S'adresser, pour les renseigne-^*

ments, à M* D E N I E A U , notaire à Al'^
lonnes (Maine-et-Loire), et, pour vi-'',
siter, aux Rigaudières, commune
d'AUonnes. (607),,^"

A L O U ER
PRÉSENTEMENT,

I h ^ ' - ^*^eprès le b o u r g d'AUonnes,
A v e c S c w U t t d c s , C o nr

et J a r d i » . 5.
S'adresser à M. Louis DESCHAMPS ^ .

propriétaire à Allonnes. (98),: ^

A LOUER-"<3 " ' - ^ 3^
"il? ;s-ïi

.|,:;<i;'Poti!r l a S a i n t - J e a n 1 8 9 0 » i

UNE BELLE MAISON . . . . is
Avec JARDIN enclos de l i n M i : ^

bien affruité,
Située à D a m p i e r r e , près du presbytère,

C o n r , c a v e s » p n l t i s , e t c .

S'adresser ^ M. BOUCHEREAU, place
Saint-Pierre, k Saumur. (124) i i

, —, —: ^"e

>^ r MAGASIN A LOUER ,^
Présentement ou pour la Saint-rJèaaj,,

Rue de Bordeaux, n° 32.
"^'S'adresser à.M. RcssoN, quai de
Limoges. ' ^ J ^ ^ | i s n ib •'''iê^ni

GRANDE ET BELLE CAVE ^
H o r s d ' I n o n d a t i o n . ^

Rue de V Hôtel-Dieu. n" 1 .
S'adresser à M. E. ttBssis, niêniè**

maison. , ,

• PRÉSENTEMENT,

Avec écurie et remise,
Rue da l'Ancienne-Messagerie,
Acluellement occupée par M. Délace

cour-Ouvrard. ;)
^ S'adresser au bureau du journal, 'f,

A V E N D R E 1-

VINS VIEUX ET NOUVEAUX,!
B o n s e ï » « * W a n c s , jg

Provenant de l a T o u r - d e -M e n i v e.
S'adresser à M. MORKAD-BARIKB

iropriétaire , 13 , rue de l'Anciennô^
•éssagerie, Saumur. (94). «

A VENDRE Vu
S'adresser de suite maison Fouquet,

à Varrains, près de la gare. (144f

le Propagateur des Assurances
Agricullurc, Indusirie, Finance, Cours

d'Aclions d'Assurances, .*
PARAISSANT D E U I FOIS P A R MOIS.

P r o v i s o i r e m e n t 12, r u e D u p h o t , P a r i s ,
Prix de l'abonnement, 3 fr. 60 ^

par an.
Ce journal, le meilleur marché de

ceux traitant la même matière, est in-dispensable
aux agents d'assurances,

aux actionnaires de compagnies, aux
officiers ministériels et au public as-suré.

La direction se charge de l ' a c h a t et
de la vente des actions de Compagnies
d'assurances.
On désire acheter des actions A b e i l l e , >

(vie, incend., grêle). Sécurité et Con-^.,
fiance (accid.), N o r d , M i d i , P a t r i e ^ '
Union générale du N o r d (incend.),
Caisse générale des F a m i l l e s , Confiance
et S o l e i l (vie). (131)

DÉPÔT '

DES FORGES DU BERRY

S P É C I A L I T É

DE FILS GALVANISÉS
Pour Vignes.

M . \A. O i l t t A R D , marchand
de fer, place de la Bilange, à Saumur,
cote ce fil fer 60 fr. les 100 kil., n* 16.
Toutes les bottes portent une éti^^'

quette avec cette inscription : F i ^
terauBevvy.:uid-, i^a^ , gjQy^

"A SOCIÉTÉ CIVILE
\ 6 R i c o i E w m n i

É m e t A 100 f r a n c s '
H c m b o u r a t a b l e i s tV 1«5 f r , «««

BONnfflTENAlffi,
; ; | : 0 / 0 , payables: 4 fr. le !« a,tn

4 fr. le 1" octobre. '

Lè remboursement des Bon< A»
100 fr. à 125 a lieu par tir "g, ;
raison de 1 sur 1 ^ , chaque année t
partir du 1" avril 1882. Mêmeanrès
remboursement du capital, l'intérêt
de 8 0/0 se trouve continué sur les
bénéfices sociaux. Les coupons sont
payés au domicile du porteur nets de
tous frais et impôts.

Les Bons Trentenaires de Suei
. émis à 100, remboursables à 125*
même sans continuation de reveni
après le remboursement, sont à 140

, .OU 142 à la cote officielle.
Ces Bons soui payables contre l i -vraison

, au Crédit natioriol / 14 , rua
de la Victoire, Paris. "

Û : " AVANCES
»li e t ouTertureis de c r éd it
é de banque

aux Bégocianls et industriels pressés
pour leurs échéances de février «t
mars.

E c r i r e à P. G E R M A I N , 1,m
Saint-Ambroise, Paris. (67|

_ ^—•

V. Hernies, Prolapsus et Maladies
f o u de la\essie.

Ces désolantes infirmités, longtemps
fsréputées incurables, sont radicale-
"'ment guéries par la iVepfMmt'de RoJtilji
(Extrait de plantes mannes).—Rensei-gnements

gratis, en écrivant à M.
ROUILLÉ , pharmacien de 1" classe,
aux Sables-d'Olonne (Vendée), ( l i i )

t s à €<m
„ PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES
« L e seul journal financier qui publie la liste ofiicielle des tirages de toutes les Valeurs IrancaisesetJttaijHO'

L E PLUS COMPLET (16 pages de texte) L E M I E U X RENSEIGNÉ ^

Brt &I1 îka S" <; ûser'e financière, par le Baron LOUIS ; une Revue de toute» les Valearj; i»IjRI^I" bilragos avantageux; le Prix exact des Coupons; tous les Tirages saas sieeptwn; "»
y î « Bï Lu documents inédits ; la cote officielle do 1» Banane ot de la Bourse.

On «'abonne it Pai-ls : •9,'^ruo «to I.outlrefl. jt'
NOTA.—£8 prix 'dô l'abonnement peut être envoyé en timbres-poste ou «n moncafe

(FEP Dl£.LYSÉ BRAVAIS)
Contre ANÉHIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPBISEEEST, PERTES BUNCHES,,etc.
Lo Fer Bravais (fer l i q u i d e e n g o u t t e s concentrées),, est le seul

exempt do tout acide : il n'a ni odeur, ni saveur ot no produit »'J"^,';
nation, ui diarrlii'o, ni écliaulTement, ni fatiguo 4o l'estomac; oo V"
c'est le seul qui ne noircisse jamais les dents.
C'est le plas économique des lerrugineui, puisqu'un flacoa dure iu nw»-

Dépôt'Général à Paris, 13, rue Lafayette (iirès l'Opéra) el tontes P^^'^'^'^-^ûi
Bien se méfier des imitations dangereuses et exiger la marque do fabrKpi",

ÏDvoi gratis sur damande affranchie d'une intéressants Irotliuro sur \'Anémie «< «on traitem^nf-^.^
; Dépôt à Saupur, M. EKHOIJI., pharmacien. ^ AV.;^

CAPSULES DARTOIS
A L A C R É O S O T E DE H Ê T R E .

Seul remède «pécial contre la P n ' fH I i S l E el les T O « X O ^ IW I A T R E S qii'il a n g
liore raDldement. —Gu é r i s o a prompte et assurée dans tons les cas de BBONI^u»»^-,
C)nE.oka«gVES, C A T A U R H E , ËNeOBCGMEN'I' PVLmON&lBK,
BCMHSK. — Les C a p s u l e s D a r t o i s de la grosseur d'une pilule ordinaire
aucun fOÛt (;t sont prises sans difficulté. — Les malades qui ont tout employé »*__
succès peuvent facilement se convaincre da leur etficacité, car un seul flacon suint.

3 fr. dans les Pharmacies. Expédition etbrochure franco.— 87, r. da Bennes. P * " * ^ ^

CRISES NERVEUSEa, HYSTÉRIE
b D I I Ë i U V I I i iTrAitement gratuit jusqu'à disparition des « "^ j
E n B I B M l t a r \ 9 % k j O ' U V A I X S , l«7, rue de Renntfi

«m p u coitwpgadsiM»!

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Maire de Santnor, ponr légalisation de la signature de M. Godel.
HôteUde-Ville de Saumur, le .gylji^.ciJiji t)*8&«ncl «:

C&rtifU par l'imprimeur touttigné.
ItK MAIRiV


